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Crisis adjustment strategies in France:  
The contribution of establishment-level data

Delphine Brochard et Corinne Perraudin *

Résumé – L’article étudie les ajustements en termes d’emploi, de rémunération et d’organisa‑
tion de l’activité productive mis en œuvre par les établissements français entre 2008 et 2010, 
sur la base de l’enquête REPONSE de la Dares. Il met en évidence, à partir d’une classification 
statistique, une diversité de pratiques montrant la complémentarité de ces différents ajustements. 
Analysant les caractéristiques des différentes classes d’établissements, l’article étudie, au‑delà 
du contexte économique et social, l’effet propre des outils de flexibilisation de la main d’œuvre 
dont disposent les établissements, et des rapports de dépendance économique et financière aux‑
quels ils sont soumis. La présence de composantes flexibles de rémunération (augmentations 
individualisées et primes à la performance individuelle) et la polyvalence des salariés ressortent 
de façon significative, contrairement au recours à des contrats temporaires ou à la sous‑traitance. 
Les ajustements opérés par les établissements apparaissent également affectés significativement 
par le fait d’être détenu principalement par des investisseurs étrangers, d’être une filiale de 
groupe (coté ou non), ou encore d’être inséré dans une chaîne de sous‑traitance.

Abstract – This paper explores the employment and wage adjustments and business reorganisa‑
tion implemented by French establishments between 2008 and 2010, using data from the Dares 
REPONSE survey. Drawing up a typology of adjustment practices based on a statistical classi‑
fication, it reveals a diversity of practices illustrating the complementarity of these adjustments. 
Then the paper analyses the characteristics of the different classes of establishments and the 
links between practices, the flexibility levers available to the establishments and their econo‑
mic and financial dependency relationships, taking into account the diversity of economic and 
social contexts. While recourse to temporary contracts and subcontracting does not seem to be 
significant, the use of flexible pay components (individual pay rises and performance bonuses) 
and worker versatility affect the adjustments made by establishments. Likewise, being majority 
foreign-owned, being a subsidiary of a (listed or unlisted) group, or being part of a subcontrac‑
ting chain emerge from the analysis as significant factors affecting these adjustments.
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L ’effet sur l’emploi de l’onde de choc qui 
a atteint la France en 2008 est communé‑

ment étudié suivant une approche en termes 
de marché du travail dans laquelle les ajuste‑
ments sur l’emploi et les salaires sont conçus 
comme substituables, et les contraintes institu‑
tionnelles sont mises en avant pour expliquer 
la trajectoire nationale. Souvent comparatives, 
ces études caractérisent la trajectoire française 
comme typique d’un ajustement par les effec‑
tifs, principalement temporaires (CDD et sur‑
tout intérim), qualifié de flexibilité externe, 
plutôt que reposant sur une flexibilité interne 
faisant varier les heures travaillées, comme en 
Allemagne ou en Autriche, et/ou les rémunéra‑
tions horaires (Askenazy et al., 2013 ; Cochard 
et al., 2010 ; Gautié, 2011 ; Horny et al., 2010 ; 
Marchand & Minni, 2010 ; OCDE, 2010). Ces 
caractéristiques d’ajustement sont imputées aux 
régulations du salaire et de l’emploi (Askenazy 
et al., 2013 ; Bentolila et al., 2012 ; Boeri  
& Jimeno, 2016 ; Fabiani et al., 2015) et au 
système de relations professionnelles (Boulin  
& Cette, 2013 ; Delpech et al., 2016 ; Dustman 
et al., 2014), lesquels sont supposés offrir plus 
ou moins de flexibilité aux entreprises et jouer 
sur le coût relatif des stratégies alternatives. 

L’analyse descriptive des effets de la crise à 
l’échelle de l’entreprise apporte un autre éclai‑
rage sur la mécanique des ajustements et ses 
déterminants. Examinant l’hétérogénéité des 
pratiques d’ajustement à l’aune du contexte 
propre à chaque entreprise, elle capture une 
plus grande diversité de pratiques et de facteurs 
explicatifs. L’enquête Relations profession‑
nelles et négociations d’entreprise (REPONSE) 
conduite par la Dares offre l’opportunité d’une 
telle analyse. La dernière édition, portant sur la 
période 2008‑2010, permet d’observer les pra‑
tiques d’ajustement de l’emploi et des salaires 
des établissements de plus de 10 salariés (du 
secteur marchand non agricole) et de relier 
ces pratiques à un ensemble riche de variables 
relatives à l’organisation interne et à l’environ‑
nement des entreprises. De premières exploi‑
tations, menées respectivement par Deroyon 
et Romans (2014) et Amossé et al. (2016), ont 
éclairé le lien entre les pratiques d’ajustement et 
les relations sociales au sein des établissements, 
conduisant à nuancer l’impact de ces dernières. 
Ces études montrent en effet que si les ajuste‑
ments sur l’emploi et les salaires ont été fré‑
quemment associés à des négociations entre 
représentants de la direction et représentants 
des salariés, ces négociations paraissent avoir 
accompagné plus qu’entravé les ajustements. 

L’objectif ici est de compléter ces résultats en 
étudiant l’influence, sur les modes d’ajuste‑
ment à la crise, de deux autres facteurs contex‑
tuels : les outils de flexibilité organisationnelle 
mis en place par l’établissement, d’une part, 
et les rapports de dépendance économique et 
financière auxquels il est soumis, d’autre part. 
Comme l’a montré l’étude séminale d’Atkinson 
et Meager (1986), les entreprises ont développé 
un ensemble de pratiques flexibles de gestion 
de la main d’œuvre, dont la dichotomie entre 
flexibilité interne et externe ne rend compte que 
partiellement. Ces pratiques, dont le développe‑
ment est très lié au secteur d’activité, à la taille 
de l’entreprise et à la qualification de la main 
d’œuvre (Bunel, 2008), offrent des opportunités 
différenciées d’ajustement aux établissements 
en prise avec la crise et sont donc susceptibles 
d’introduire de l’hétérogénéité dans les modes 
d’ajustement (Kümmerling & Lehndorff, 2014). 
Une autre source possible d’hétérogénéité 
réside dans les rapports de dépendance écono‑
mique et financière dans lesquels sont insérés 
les établissements (Grimshaw & Rubery, 2005). 
Qu’ils proviennent de la structure de gouver‑
nance, via la composition de l’actionnariat, la 
cotation ou la filialisation, ou de l’insertion dans 
une chaîne de sous‑traitance, ces rapports affai‑
blissent l’autonomie de l’employeur et pèsent 
sur ses décisions en matière de gestion de l’em‑
ploi (Perraudin et al., 2008b). 

Afin d’étudier l’effet de ces différents facteurs, 
nous considérons une palette large d’ajuste‑
ments, incluant des actions sur l’emploi et les 
rémunérations mais également l’organisation 
de l’activité productive, ainsi que leur pos‑
sible combinaison au sein des établissements. 
À partir d’une typologie des pratiques d’ajus‑
tement basée sur une classification statistique 
des établissements ayant connu une stagna‑
tion ou une dégradation de leur activité sur la 
période 2008‑2010, l’article met en évidence 
une diversité de pratiques faisant apparaître la 
complémentarité des différents ajustements. Il 
décrit ensuite les liens entre ces pratiques et les 
leviers de flexibilité existants dans l’établisse‑
ment et les rapports de dépendance économique 
et financière, en tenant compte de l’hétérogé‑
néité des contextes économiques et sociaux. Il 
montre que si le recours à des contrats tempo‑
raires ou à la sous‑traitance n’apparaît pas dis‑
criminant, la présence de composantes flexibles 
de rémunération (augmentations individuali‑
sées, primes à la performance individuelle) et 
la polyvalence des salariés ressortent de façon 
significative. De même, le fait d’être détenu 
principalement par des investisseurs étrangers, 
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comme le fait d’être une filiale de groupe (coté 
ou non), ou d’être inséré dans une chaine de 
sous‑traitance, affectent les ajustements opérés 
par les établissements.

Des modalités d’ajustement variées

Dans l’enquête REPONSE, une faible propor‑
tion d’établissements se déclarent affectés à 
l’issue de la première phase de la crise : moins 

d’un quart des établissements ont en effet connu 
une activité décroissante ou fortement décrois‑
sante sur la période 2008‑2010 et un peu plus 
d’un tiers une activité stable. Afin d’étudier les 
effets de la récession sur le comportement des 
établissements sans trop restreindre la taille de 
l’échantillon et par suite sa représentativité, 
nous ciblons l’étude sur ces seuls établisse‑
ments (encadré). L’analyse préliminaire montre 
que, quelle que soit la modalité d’ajustement 
considérée, son occurrence est plus fréquente 

Encadré – Échantillon et données

L’enquête Relations professionnelles et négociations 
d’entreprise (REPONSE) conduite par la Dares per‑
met d’étudier les différentes dimensions de la relation 
d’emploi à l’échelle de l’établissement et ses évolutions. 
Elle comporte des indications sur le fonctionnement des 
instances représentatives du personnel, les politiques 
de gestion du personnel, les modes d’organisation du 
travail, en lien avec les stratégies économiques et les 
résultats en termes de performance. Le champ couvert 
par l’édition de 2010‑2011 est celui des établissements 
de 11 salariés ou plus du secteur marchand non agricole 
en France métropolitaine, hors Corse et hors particu‑
liers‑employeurs. Les données ont été collectées auprès 
de 4 023 établissements entre janvier et juillet 2011. 
L’échantillon étudié dans le cadre de cet article est res‑
treint aux établissements ne déclarant pas de croissance 
de leur volume d’activité sur la période et pour lesquels 
l’adoption des différents leviers d’ajustement est rensei‑
gnée, soit 2 372 établissements. Cette restriction conduit 
à une légère surreprésentation des établissements rele‑
vant de l’industrie et de la construction et des plus petits 
établissements dans l’échantillon d’étude (cf. complé‑
ment en ligne C1, tableau C1‑1). Le volet « représentant 
de la direction » de cette enquête donne des indications 
sur les grandes tendances entre 2008 et 2010 en matière 
d’effectif salarié (tous types de contrats confondus), de 
rémunération et d’organisation de l’activité.

L’évolution de l’effectif salarié est appréhendée de façon 
globale, sans qu’il soit possible de distinguer entre 
contrat à durée limitée (CDL) et contrat à durée indé‑
terminée (CDI). La question est la suivante : « Dans 
votre établissement quelle évolution des effectifs a été 
enregistrée, au cours des trois dernières années (2008, 
2009, 2010), pour l’ensemble des salariés : une hausse, 
une stabilité, une baisse ? ». En ce qui concerne les 
rémunérations, le questionnaire comporte une ques‑
tion ciblée sur la crise : « Au cours des trois dernières 
années (2008, 2009, 2010), pour faire face à la crise, la 
direction de votre établissement a‑t‑elle mené auprès de 
l’ensemble ou de certaines catégories de salariés l’une 
des actions suivantes ? Une politique de modération des 
rémunérations ; une politique de gel des rémunérations ; 
une politique de baisse des rémunérations ; non, rien de 
tout cela ». La faible occurrence d’établissements décla‑
rant avoir baissé les rémunérations (à peine plus de 1 %) 
conduit à regrouper cette modalité avec celle relative à 
la politique de gel. Cette question ne permet pas d’isoler 
l’évolution des différentes composantes, variables ou 

fixes, de la rémunération. Étant donné sa formulation, 
on suppose cependant qu’elle exclue les primes d’inté‑
ressement et de participation dont les montants varient 
non pas de façon discrétionnaire mais automatiquement 
en fonction, respectivement, des résultats et des béné‑
fices de l’entreprise. Enfin, le questionnaire permet de 
saisir l’occurrence de réorganisation de l’activité à tra‑
vers la question suivante : « Au cours des trois dernières 
années (2008, 2009, 2010), a‑t‑on procédé aux chan‑
gements d’organisation suivants dans votre établisse‑
ment ? ». Parmi les options proposées, trois renvoient à 
des réorganisations défensives : « Suppression de fonc‑
tions » ; « Recentrage sur les métiers spécifiques (aban‑
don d’une diversification) » ; « Rapatriement d’activités 
sous‑traitées ». Le choix d’au moins une de ces options 
est considéré ici comme signifiant la mise en œuvre d’un 
ajustement portant sur l’organisation de l’activité.

Afin de capturer le recours des établissements au dispo‑
sitif légal de chômage partiel, ces données ont été appa‑
riées avec la base administrative Sinapse (gérée par 
la DGEFP), qui permet de connaître les heures effec‑
tivement chômées et rémunérées au titre de l’activité 
partielle « classique » ou de l’activité partielle de longue 
durée (APLD) pour une raison autre qu’un sinistre ou 
des intempéries.(voir Beauvoir et Calavrezo, 2012).Un 
indicateur binaire de recours au chômage partiel sur 
la période 2008‑2010 pour chaque établissement est 
construit sur cette base.

Les indicateurs issus de REPONSE ne permettent pas 
de savoir si les ajustements sur l’emploi ont concerné 
uniformément tous les salariés. Afin d’interpréter plus 
finement ces ajustements et leur caractère éventuelle‑
ment segmenté, tout en préservant la cohérence globale 
des données utilisées pour construire la classification, 
deux sources supplémentaires sont mobilisées. D’une 
part, le volet « salarié » de l’enquête REPONSE ren‑
seigne sur l’occurrence de licenciement collectif à tra‑
vers la question : « Au cours des trois dernières années, 
y a‑t‑il eu des licenciements collectifs dans l’établisse‑
ment où vous travaillez ? ». La présence d’au moins 
un salarié de l’établissement (entre 5 et 10 salariés par 
établissement ont été enquêtés) ayant répondu « oui » 
permet d’identifier des établissements qui ont connu un 
licenciement collectif sur la période 2008‑2010. D’autre 
part, les données d’établissement issues des DADS 
2008‑2010 (Insee) permettent d’identifier les évolutions 
sur la période de la structure des postes, en termes de 
qualifications et de contrats (CDI ou CDL). 
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parmi ces établissements ne déclarant pas de 
hausse de leur activité, que dans l’échantillon 
complet de l’enquête. Les modalités d’ajuste‑
ment les plus répandues sont la baisse d’effectif 
(27 % des établissements), la réorganisation de 
l’activité (28 %) et la modération des rémuné‑
rations (29 %). Le gel ou la baisse des rémuné‑
rations n’ont été pratiqués que par 17 % de ces 
établissements et le recours au dispositif légal 
de chômage partiel est encore plus rare (7 %). 
Ces ajustements sont avant tout le fait des éta‑
blissements exposés à une dégradation sévère 
de leur activité (cf. complément en ligne C1, 
tableau C1.1).

La ventilation par secteur et par taille d’éta‑
blissement fait également apparaître des com‑
portements très différenciés. La situation 
particulièrement défavorable de l’industrie 
ressort très nettement quels que soient l’ajuste‑
ment considéré. En matière de taille, si les plus 
grands établissements ont plus fréquemment 
mis en œuvre des réorganisations de l’activité, 
du chômage partiel, des baisses d’effectifs et 
une modération des rémunérations, les plus 
petits établissements ont eu plus tendance à 
geler ou baisser les salaires (cf. complément en 
ligne C1, tableau C1‑2).

L’étude des associations entre modalités d’ajus‑
tement met en évidence leur occurrence souvent 
conjointe au sein des établissements (tableau 1). 
Le calcul de fréquences conditionnelles montre 
que si, dans l’ensemble, un peu plus d’un quart 
des établissements ont baissé leurs effectifs, 
ils représentent près de la moitié de ceux qui 

ont réorganisé leur activité, gelé ou baissé leur 
salaire, ou encore recouru au chômage par‑
tiel. De même, les réorganisations de l’activité 
concernent environ deux établissements sur 
cinq ayant gelé ou baissé les rémunérations, 
ou connu du chômage partiel et sont deux fois 
moins fréquentes parmi les établissements qui 
n’ont pas pratiqué de restriction sur les rému‑
nérations. Loin de constituer une alternative à 
la baisse des effectifs, le gel ou la baisse des 
rémunérations, la réorganisation de l’activité 
et le recours au chômage partiel apparaissent 
ainsi souvent comme complémentaires, invitant 
à une exploration plus poussée de leurs combi‑
naisons au sein des établissements.

Cinq classes d’établissements  
et trois modes d’ajustement à la crise

Afin de repérer les combinaisons typiques de ces 
différentes modalités d’ajustement, une classi‑
fication ascendante hiérarchique (CAH) a été 
menée sur la base d’une analyse des correspon‑
dances multiples (ACM)1. Cette typologie per‑
met d’identifier cinq classes d’établissements 

1.  L’ACM a été réalisée sur données non pondérées afin d’analyser les 
liens qui ressortent sur les données brutes, sans répliquer, par le jeu des 
pondérations, les observations un grand nombre de fois. La CAH est 
construite sur les variables correspondant aux projections des établisse‑
ments sur les deux premiers axes factoriels de l’ACM, ce qui revient à 
construire  la classification des établissements sur  la base des variables 
d’ajustement données dans le tableau 2. Ces deux premiers axes ont été 
retenus d’abord parce qu’ils portent une part d’information supérieure à 
celle portée en moyenne par un axe (soit 17 %), et ensuite afin d’éviter 
que les modalités peu fréquentes des variables actives ne pèsent trop 
dans la définition des classes de la typologie. Toutefois, des variantes ont 
été réalisées, et donnent des résultats comparables.

Tableau 1
Fréquences conditionnelles des ajustements au sein des établissements déclarant une activité stable ou 
décroissante entre 2008 et 2010

En % d’établissements

 

 

Évolution des rémunérations Évolution des effectifs
Réorganisation 

de l'activité
Recours au 
chômage 

partielSans 
restriction Modération Gel ou 

baisse Hausse Stable Baisse

Évolution des 
rémunérations

Sans 
restriction 100 0 0 22 58 20 22 4

Modération 0 100 0 18 52 30 34 7

Gel ou baisse 0 0 100 13 40 47 39 19

Réorganisation de l’activité 42 35 23 17 37 46 100 11

Recours au chômage partiel 28 27 45 9 41 50 45 100

Total 54 29 17 19 54 27 28 7
Lecture : 27 % des établissements déclarant une activité stable ou décroissante entre 2008 et 2010 ont connu une baisse de leur effectif total entre 
2008 et 2010 ; ils représentent 47 % de ceux qui ont gelé ou baissé les rémunérations sur la période.
Champ : établissements de 11 salariés ou plus du secteur marchand non agricole déclarant une activité stable ou décroissante entre 2008 et 2010 
(chiffres pondérés).
Source : Dares, enquête REPONSE 2010‑2011, volet « représentant de la direction » et Sinapse.
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en fonction de leurs pratiques d’ajustement 
(tableau 2). Deux de ces classes se distinguent 
par l’absence de recours au chômage partiel, 
l’absence d’ajustement à la baisse sur les rému‑
nérations et les effectifs, et par des réorganisa‑
tions peu fréquentes. Elles fédèrent deux tiers 
des établissements et regroupent un peu plus de 
la moitié des salariés de l’échantillon. La classe 
la plus nombreuse se caractérise par une « stabi‑
lité des effectifs »  salariés (50 % des établisse‑
ments et 39 % des salariés), quand l’autre, plus 
minoritaire, se singularise par la « hausse des 
effectifs » salariés (16 % des établissements et 
18 % des salariés).

Les trois autres classes présentent, à l’inverse, 
des pratiques typiques d’ajustements combinés. 
Une première combinaison associe « toutes les 
modalités d’ajustement » : gel ou baisse des 
salaires (pour 75 % des établissements), réduc‑
tion des effectifs (80 %), recours au chômage 
partiel (64 %) et réorganisations de l’activité 
(77 %), illustrant ainsi la complémentarité pos‑
sible de ces différentes modalités. Cette classe 
ne rassemble cependant que 8 % des établisse‑
ments étudiés (13 % des salariés). Des exploita‑
tions complémentaires permettent de préciser la 
nature de ces baisses d’effectif déclarées par les 
représentants de la direction. D’après les don‑
nées du volet « salarié », plus de la moitié de 
ces établissements ont connu un licenciement 

collectif sur la période et, selon les DADS, ces 
baisses d’effectif n’ont épargné ni les salariés en 
CDI, ni les plus qualifiés (voir complément en 
ligne C1, tableaux C1‑3 et C1‑4).

Une deuxième combinaison, regroupant 15 % 
des établissements (22 % des salariés), associe 
des ajustements sur les effectifs (pour les trois 
quarts des établissements) avec une modération 
des rémunérations (pour 70 % d’entre eux) et 
des réorganisations de l’activité (pour 76 %). 
Les gels ou baisses des salaires sont très peu fré‑
quents, tout comme le recours au chômage par‑
tiel. L’occurrence conjointe de réorganisations 
de l’activité et de baisses des effectifs laisse 
penser que cette combinaison correspond à des 
« restructurations accompagnées d’une modéra‑
tion salariale », sans usage du chômage partiel. 
Suivant les informations disponibles dans le 
volet « salarié » de l’enquête, près d’un tiers de 
ces établissements ont connu un licenciement 
collectif. Là encore, selon les DADS, ni les 
emplois permanents, ni la main d’œuvre quali‑
fiée n’ont échappé à ces suppressions d’emploi.

Une troisième et dernière combinaison, repré‑
sentant 11 % des établissements (8 % des 
salariés), est caractérisée avant tout par des 
pratiques de gel ou de baisse des rémunéra‑
tions (pour 84 % des établissements), sans, dans 
la majorité des cas, toucher au périmètre de 

Tableau 2
Fréquence des ajustements selon les classes d’établissement

En % d’établissements

Toutes les 
modalités 

d'ajustement

Restructurations 
avec modération 

salariale

Ajustements 
à dominante 

salariale

Stabilité  
des effectifs

Hausse  
des effectifs

Ensemble

Évolution des rémunérations

  Gel ou baisse 75 4 84 3 0 17

  Modération 18 70 4 23 31 29

  Sans restriction 7 26 12 74 69 54

Évolution des effectifs

  Hausse 1 7 2 3 100 19

  Stable 19 19 65 85 0 54

  Baisse 80 74 33 12 0 27

Chômage partiel 64 2 18 0 0 7

Réorganisation de l'activité 77 76 15 10 24 28

% d'établissements 8 15 11 50 16 100

% de salariés 13 22 8 39 18 100
Lecture : la classe typique d’une combinaison de « toutes les modalités d’ajustement » rassemble 8 % des établissements déclarant une activité 
stable ou décroissante entre 2008 et 2010, soit 13 % de l’ensemble des salariés. Parmi ces établissements, 80 % ont baissé leurs effectifs contre 
27 % dans l’ensemble de l’échantillon.
Champ : établissements de 11 salariés ou plus du secteur marchand non agricole déclarant une activité stable ou décroissante entre 2008 et 2010 
(chiffres pondérés).
Source : Dares, enquête REPONSE 2010‑2011, volet « représentant de la direction » et Sinapse.
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l’activité. Le recours au chômage partiel y est 
plus fréquent qu’en moyenne (18 % contre 7 %) 
mais bien moins répandu que dans la première 
classe (64 %). De même, la baisse des effectifs 
(33 %) est beaucoup moins présente que dans 
les deux combinaisons précédentes. Les établis‑
sements de cette classe ont plutôt mis en place 
des « combinaisons d’ajustement à dominante 
salariale ». Les informations du volet « salarié » 
indiquent la présence de licenciements collectifs 
dans près d’un tiers des établissements et, selon 
les DADS, les suppressions d’emploi auraient 
davantage concerné le segment le moins quali‑
fié de la main d’œuvre. 

Des ajustements plus complémentaires 
que substituables

Prises ensemble, ces trois combinaisons d’ajus‑
tement conduisent à nuancer le constat établi 
au niveau macro‑économique d’une préférence 
pour les baisses d’effectif (flexibilité externe) 
au détriment des ajustements sur les salaires et 
les heures travaillées (flexibilité interne). Si la 
classe typique des « restructurations avec modé‑
ration salariale » se rapproche de ce premier 
modèle, elle coexiste avec une classe associant 
toutes ces modalités d’ajustement et une autre 
classe faisant porter ses ajustements avant tout 
sur les rémunérations, avec ou sans recours au 
chômage partiel, en les associant pour un tiers 
des établissements à des baisses d’effectif.

Ce résultat rejoint celui obtenu par Deroyon 
et Romans (2014) qui montrent, sur la base de 
la même enquête, que les ajustements sur les 
salaires et sur l’emploi ne sont pas exclusifs l’un 
de l’autre, et que le gel ou la baisse des salaires, 
ou le recours au chômage partiel, sont, toutes 
choses égales par ailleurs, associés positivement 
à la probabilité de licenciements collectifs. Il 
est également cohérent avec les conclusions de 
Calavrezo et Zilloniz (2016) montrant que les 
entreprises ayant recouru à l’activité partielle 
entre fin 2007 et fin 2010, ont davantage connu 
une baisse de leurs effectifs sur la période et ce 
en dépit de l’utilisation de la mesure. Cette pos‑
sible complémentarité des leviers de réduction 
de la masse salariale est également mise en évi‑
dence par Teague et Roche (2014) suivant une 
méthodologie proche mais dans un contexte 
macro‑institutionnel très différent. Opérant une 
classification des établissements irlandais en 
fonction des modalités d’ajustement utilisées, 
ils concluent en effet à une partition en deux 
grandes classes d’égale importance dont l’une 
fédère ceux qui privilégient une diminution des 

salaires, des heures et des postes (general retren‑
chement programs), et l’autre, ceux qui optent 
pour un gel des salaires et, dans une moindre 
mesure, une réduction des heures supplémen‑
taires. Cette complémentarité est également 
mise en évidence dans les cas allemand et hol‑
landais par Tidjens et al. (2014) montrant que si 
les ajustements à la baisse sur les marges inten‑
sive (heures par tête) et/ou extensive de l’emploi 
(effectif permanent ou temporaire) sont plus 
répandus que ceux sur les rémunérations (salaire 
de base ou primes), ces derniers sont le plus 
souvent combinés aux ajustements sur l’emploi. 
Cette étude souligne en outre que les ajuste‑
ments sur l’emploi temporaire et sur l’emploi 
permanent sont le plus souvent associés.

Il se peut, bien sûr, que ces différents ajuste‑
ments aient été mis en œuvre à des moments 
différents, en lien avec une dégradation pro‑
gressive des conditions de marché, comme le 
suggèrent des analyses qualitatives (Perez et 
al., 2015 ; Roche & Teage, 2014). Ces analyses 
monographiques décrivent en effet des pro‑
cessus séquentiels où les premiers ajustements 
réalisés sont ceux qui sont à la fois les plus 
faciles à mettre en œuvre et les plus consen‑
suels socialement (comme le non renouvelle‑
ment des emplois temporaires, la suppression 
des heures supplémentaires, le recours aux 
congés, la modération ou le gel des salaires). 
Suivant une démarche qui s’apparente moins à 
une stratégie d’arbitrage qu’à une « adaptation 
improvisée » (Roche & Teage, 2014), ce n’est 
qu’avec le renforcement des effets de la crise 
que les modalités les plus « dures », comme les 
plans de départs volontaires et les licenciements 
collectifs, sont envisagées.

Des ajustements entre contraintes  
et opportunités 

Les combinaisons typiques d’ajustement 
étant identifiées, il s’agit maintenant d’éclai‑
rer les logiques sous‑jacentes à ces pratiques. 
L’approche qui est suivie consiste à examiner 
l’hétérogénéité des pratiques à l’aune du contexte 
propre à chaque entreprise, en considérant que 
celui‑ci offre un ensemble de contraintes et 
d’opportunités orientant les choix managériaux 
(Amossé et al., 2008). Les études empiriques 
explorant les réponses des entreprises à la crise, 
dans diverses configurations macro‑institution‑
nelles, mettent en avant un ensemble varié de 
facteurs explicatifs, qui induisent des diffé‑
rences en termes d’exposition à la crise et de 
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marges d’ajustement et éclairent les effets struc‑
turants de la taille, du secteur d’activité et de 
la qualification de la main d’œuvre. Après avoir 
passé en revue ces facteurs relatifs à l’environ‑
nement et à l’organisation interne des établisse‑
ments, nous examinerons leur articulation aux 
modes d’ajustement mis en œuvre.

Environnement et organisation interne 
des établissements

L’analyse mobilise quatre grandes catégories 
de variables. La plupart des indicateurs qui per‑
mettent de rendre compte de l’environnement et 
de l’organisation des établissements sont saisis 
pour l’année 2010, soit à la fin de la période 
observée (voir complément en ligne C2). Ils 
ne peuvent donc être considérés comme ayant 
déterminé les pratiques d’ajustement identifiées. 
Ils permettent cependant de saisir les traits sail‑
lants des configurations organisationnelles dans 
lesquelles s’inscrivent de façon privilégiée ces 
pratiques et, ce faisant, d’en éclairer la logique.

Conditions de marché et santé économique  
de l’établissement

Les conditions de marché auxquelles l’établis‑
sement fait face sont susceptibles d’influen‑
cer l’ampleur et les modalités des ajustements. 
L’analyse descriptive a montré que si les ajus‑
tements, quelle que soit leur nature, ne sont pas 
spécifiques aux établissements ayant subi direc‑
tement la crise, leur fréquence s’accroît avec 
la dégradation de l’activité, résultat que l’on 
retrouve sans surprise dans l’ensemble de la litté‑
rature. Outre l’ampleur du choc, les anticipations 
sur la durabilité de ses effets peuvent également 
jouer. Si l’impact de la crise est sévère et la dura‑
bilité difficilement prévisible, les employeurs 
peuvent sur‑réagir en accentuant les ajustements 
(Greenhalgh et al., 1988). Si l’impact est perçu 
comme temporaire, les entreprises peuvent 
préférer une politique de rétention de la main 
d’œuvre, notamment pour préserver leurs actifs 
spécifiques (OCDE, 2010, p. 42), ou maintenir 
les rémunérations pour préserver la motivation 
des employés (Askenazy et al., 2013).

Au‑delà du choc subi et de l’incertitude qu’il 
fait naître, des facteurs plus structurels rela‑
tifs à l’environnement concurrentiel de l’éta‑
blissement et à ses marges en termes de 
rentabilité peuvent conditionner les décisions 
d’ajustement. Différentes études soulignent 
l’influence de l’intensité de la concurrence sur 
le marché des produits, laquelle conditionne en 

théorie l’arbitrage entre ajustement sur les prix 
de vente et ajustement sur les coûts (Babeckỳ 
et al., 2009 ; Bertola et al., 2012 ; Dias et al., 
2013 ; Fabiani et al., 2015). Selon ces études, 
les entreprises disposant d’un faible pouvoir de 
marché, notamment du fait de leur intervention 
sur des marchés internationaux, réputés haute‑
ment compétitifs, connaissent des ajustements 
plus intenses sur les coûts salariaux. Les marges 
de manœuvre des entreprises dépendent égale‑
ment de leur santé économique. Dans le cas de 
la France, Deroyon et Romans (2014) montrent 
que la propension des établissements à réduire 
leur effectif est accrue par une rentabilité infé‑
rieure par rapport à la concurrence et diminuée 
par une productivité supérieure.

Au‑delà de l’évolution de l’activité entre 2008 
et 2010, sont donc retenus différents indicateurs 
permettant d’apprécier non seulement la vola‑
tilité et l’étendu du marché, mais également 
les performances de l’établissement en termes 
de rentabilité relativement à ses principaux 
concurrents.

Nature des relations sociales

L’incidence de l’institutionnalisation des rela‑
tions sociales est communément appréhendée 
dans le cadre de modèles de négociations sala‑
riales, où la présence syndicale et le degré de 
centralisation de la négociation collective sont 
supposés contraindre les choix optimaux de 
l’entreprise en termes d’emploi et de salaire 
(Cahuc, 1990). Dans cette perspective, plusieurs 
études explorent les effets de ces contraintes 
institutionnelles sur les stratégies d’ajustement 
des entreprises, en particulier en termes de rigi‑
dité des salaires et de report des ajustements sur 
l’emploi (Babeckỳ et al., 2009 ; Bertola et al., 
2012 ; Dias et al., 2013 ; Fabiani et al., 2015). 
Leurs résultats laissent cependant la question 
ouverte. Babeckỳ et al. (2009) montrent par 
exemple, sur données européennes, que l’exis‑
tence de négociations salariales, quel qu’en soit 
le niveau, augmente la probabilité d’agir sur des 
leviers d’ajustement des coûts salariaux alter‑
natifs au salaire de base, ce qui pourrait laisser 
supposer que l’intervention syndicale dans la 
fixation des salaires engendre une rigidité que 
les entreprises doivent contourner pour ajuster 
leurs coûts salariaux. Cependant, cet effet posi‑
tif de la présence syndicale sur le recours à des 
stratégies alternatives persiste une fois contrôlé 
le degré de rigidité du salaire au sein de l’entre‑
prise, de sorte que cet effet n’est pas réductible 
à une pression syndicale sur les salaires.
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De fait, l’institutionnalisation des relations 
sociales n’implique pas l’existence d’un rapport 
de force favorable aux salariés, singulièrement 
en temps de crise où le dialogue social peut 
être instrumentalisé par les directions (Béthoux 
et al., 2015 ; Delteil & Dieuaide, 2012). C’est 
d’autant plus vrai en France en raison du dis‑
positif de négociations obligatoires initié par 
les lois Auroux. Deroyon et Romans (2014) et 
Amossé et al. (2016), s’appuyant sur l’enquête 
REPONSE, montrent ainsi que les ajustements 
sur l’emploi et les rémunérations ont été fré‑
quemment associés à des négociations entre 
représentants de la direction et représentants 
des salariés.

Afin de tenir compte des relations sociales au 
niveau de l’établissement ou de l’entreprise 
dont il dépend, deux indicateurs sont retenus : 
d’une part, la présence d’au moins un délégué 
syndical et, d’autre part, l’intensité du dialogue 
social, mesurée par le nombre de négociations 
formelles ou informelles ayant eu lieu sur la 
période 2008‑2010, tous thèmes confondus.

Outils de flexibilité organisationnelle  
et caractéristiques de la main d’œuvre

Les marges d’ajustement dont disposent les 
établissements dépendent également de leurs 
pratiques organisationnelles. La classification 
proposée par Atkinson et Meager (1986) dis‑
tingue quatre modes de flexibilisation de la 
main d’œuvre. Un premier type, qualifié de 
« flexibilité numérique », désigne un ensemble 
de pratiques permettant aux entreprises de faire 
varier leur volume d’emploi en jouant sur les 
marges intensives ou extensives, à travers le 
recours au travail à temps partiel, aux contrats 
à durée déterminée et à la flexibilité du temps 
de travail. Le deuxième type est la « flexibilité 
fonctionnelle » consistant à développer la poly‑
valence des salariés, notamment par la forma‑
tion, pour permettre le redéploiement de la main 
d’œuvre existante suivant les besoins de l’acti‑
vité. Le troisième type relève de « stratégies de 
distanciation » et renvoie, plus précisément, à 
l’externalisation de la relation d’emploi, via le 
recours à la sous‑traitance, à des entreprises 
prestataires de services ou au travail intérimaire. 
Le dernier type est la « flexibilité des rémuné‑
rations » qui désigne l’ensemble des pratiques 
de rémunérations réversibles et incitatives. Ces 
différentes modalités peuvent être combinées au 
sein des entreprises et, en s’appliquant de façon 
différenciée, concourir à une segmentation de 
la main d’œuvre. Le modèle de « l’entreprise 

flexible » isole ainsi, selon les termes d’Atkin‑
son et Meager, d’un « cœur » de main d’œuvre, 
pour lequel la flexibilité fonctionnelle s’accom‑
pagne d’incitations monétaires, autour duquel 
s’articulent des groupes de travailleurs « péri‑
phériques » sur lesquels reposent la flexibilité 
numérique et les stratégies de distanciation 
(Atkinson et Meager, 1986, p. 4‑5).

L’effet de ces pratiques organisationnelles sur 
les ajustements à la crise n’apparaît pas, dans 
la littérature, aussi clair que ce que l’on pourrait 
attendre. Plus précisément, si l’effet des compo‑
santes flexibles de rémunération sur la probabi‑
lité d’ajuster les salaires en période de crise est 
clairement établi (Babeckỳ et al., 2010 ; Bertola 
et al., 2012 ; Fabiani et al., 2015), l’effet des pra‑
tiques d’emploi flexible (de loin le plus étudié) 
se révèle beaucoup plus mitigé. Théoriquement, 
les entreprises employant des salariés tempo‑
raires devraient axer les ajustements sur ces 
emplois plutôt que sur les emplois permanents 
ou les salaires (voir par ex. Bertola et al., 2012). 
Le moindre degré de protection de l’emploi 
dont bénéficient les salariés temporaires rend en 
effet leur turnover moins coûteux pour l’entre‑
prise. Cet effet ne semble cependant pas avoir 
joué dans le cadre de la crise. Ainsi Fabiani et 
al. (2015) montrent, sur données européennes, 
que si la présence dans l’entreprise d’un fort 
pourcentage de salariés temporaires favorise 
la suppression d’emplois temporaires, cela 
ne diminue pas en revanche la probabilité de 
licenciement de salariés disposant d’un contrat 
permanent. Un résultat proche est obtenu par 
Dias et al. (2013) dans le cas du Portugal, par 
Kwapil (2010) dans le cas de l’Autriche, par 
Deroyon et Romans (2014) dans le cas de la 
France et Zalgelmeyer et al. (2012), dans le cas 
de l’Allemagne, qui montrent l’absence de lien 
significatif entre la part des emplois temporaires 
dans l’effectif salarié et le choix d’une réduc‑
tion de l’effectif total.

L’enquête REPONSE permet d’étudier le lien 
entre ces pratiques organisationnelles de flexibi‑
lisation de la main d’œuvre et les modes d’ajus‑
tements à la crise, mais les indicateurs qu’elle 
fournit sont imparfaits. Le recours à ces pratiques 
n’est en effet renseigné que pour l’année 2010, 
soit à la fin de la période observée ; cette année 
correspondant à un reflux de la crise, on peut 
néanmoins considérer que l’on capture ici, au 
moins partiellement, des pratiques usuelles. La 
mobilisation d’une main d’œuvre externe, propre 
aux stratégies de distanciation, est mesurée sur 
la base, d’une part, du nombre de salariés inté‑
rimaires rapporté à l’effectif de l’établissement 
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et, d’autre part, du recours de l’établissement à 
la sous‑traitance pour une partie de son activité 
principale. En ce qui concerne la flexibilité fonc‑
tionnelle, le questionnaire renseigne sur la poly‑
valence des salariés, ainsi que sur le niveau et 
la finalité des dépenses de formation. L’enquête 
contient également des éléments sur la flexibi‑
lisation des rémunérations. Elle informe sur les 
critères jugés primordiaux par les directions pour 
la revalorisation des salaires (résultats finan‑
ciers ou recommandations de branches), ainsi 
que sur le recours à des pratiques de flexibili‑
sation des rémunérations. Parmi ces modalités, 
ne sont retenues que les pratiques relevant d’un 
choix discrétionnaire des directions (augmenta‑
tions individualisées et primes à la performance 
individuelle). Le recours à la flexibilité numé‑
rique est quant à lui repéré en amont grâce aux 
DADS qui fournissent la proportion de salariés 
en contrat à durée limitée (CDL) en 2008 et en 
contrat à temps partiel en 2009, relativement à  
l’effectif total.

Rapports de dépendance économique  
et financière

Des travaux empiriques sur la crise ont mon‑
tré l’incidence, dans le cas français, des liens 
de filialisation sur les pratiques d’ajustement 
des entreprises. Deroyon et Romans (2014) 
montrent ainsi que, toutes choses égales par 
ailleurs, en tenant compte notamment de l’évo‑
lution du volume d’activité, les établissements 
rattachés à un groupe ont été plus confrontés 
aux baisses d’effectif. Cette influence a été sou‑
lignée également lors d’entretiens menés dans 
le cadre de post‑enquêtes REPONSE, révélant 
qu’une partie des ajustements observés partici‑
paient de stratégies de délocalisation de groupes 
en quête de rentabilité (Perez et al., 2015). Cet 
effet est étudié spécifiquement par Cabannes et 
al. (2013) qui montrent que les filiales de groupe 
ont davantage ajusté à la fois leur volume d’acti‑
vité et leur niveau d’emploi, et cela de manière 
plus marquée pour les groupes implantés éga‑
lement à l’étranger, sans que cela ne soit entiè‑
rement expliqué par une plus forte contraction 
de la demande. Ce résultat suggère, selon les 
auteurs, l’existence de stratégies d’arbitrage 
et de repositionnement, le redéploiement de 
l’activité à l’intérieur des groupes offrant ainsi 
une autre modalité de flexibilité aux entreprises 
internationalisées. 

Ces résultats sont cohérents avec des travaux 
précédents mettant en évidence que, lors des 
phases de récession, les destructions brutes 

d’emplois sont plus importantes dans les 
entreprises rattachées à des groupes que dans 
celles qui sont indépendantes (Boccara, 1998 ; 
Duhautois & Lagarde, 2004 ; Picart, 2004). Ils 
font plus généralement écho aux travaux souli‑
gnant l’influence des relations inter‑entreprises 
sur les pratiques de gestion de l’emploi dans 
un contexte de brouillage des frontières orga‑
nisationnelles (Grimshaw & Rubery, 2005). 
Comme l’ont montré Perraudin et al. (2008b), 
les liens financiers tissés par les structures de 
gouvernance tout comme les liens commer‑
ciaux induits par les chaînes de sous‑traitance 
redessinent les modes d’exercice du contrôle et 
du pouvoir dans et hors de l’entreprise, entra‑
vant l’autonomie de l’employeur et influençant 
sa gestion de la main d’œuvre.

Ces rapports de dépendance économique et 
financière sont saisis à partir de plusieurs indi‑
cateurs. La structure de gouvernance de l’entre‑
prise, à laquelle est rattaché l’établissement, est 
identifiée à travers l’appartenance à un groupe, 
la principale catégorie d’actionnaires ainsi que 
la cotation en bourse, qu’il s’agisse d’une cota‑
tion directe de l’entreprise ou indirecte via la 
tête de groupe ou le réseau auquel appartient 
l’établissement. Le statut de preneur d’ordres 
est repéré en distinguant l’importance des acti‑
vités de sous‑traitance dans le chiffre d’affaires. 
Enfin, le poids des contraintes qui pèsent sur 
l’établissement est également apprécié à travers 
une question permettant de savoir si celui‑ci 
a été soumis en 2010 à « des objectifs précis 
et quantifiés » en matière de « rentabilité », 
de « coûts salariaux » ou de « qualité » et s’il 
s’agissait d’« objectifs prioritaires ». 

Caractérisation des profils d’établissement

Ces différentes variables permettent de préciser 
le profil respectif des établissements associés 
aux trois pratiques d’ajustement identifiées par 
la typologie. La comparaison des fréquences 
relatives au sein des classes d’établissements 
fait ressortir les caractéristiques les plus discri‑
minantes (voir complément en ligne C1, tableau 
C1‑4). Afin de préciser celles d’entre elles qui 
jouent « toutes choses égales par ailleurs », 
l’analyse descriptive est complétée par l’estima‑
tion d’un modèle logit multinomial (tableau 3). 
Sans permettre de se prononcer sur les liens 
de causalité, ce modèle permet d’évaluer les 
caractéristiques affectant significativement la 
probabilité qu’a un établissement d’appartenir 
respectivement à l’une des trois classes d’ajus‑
tement plutôt qu’aux deux classes typiques de 
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l’absence d’ajustement, lesquelles sont prises 
globalement comme référence. Seules ces 
caractéristiques sont commentées.

Les établissements rattachés à la classe typique 
des pratiques associant toutes les modalités 
d’ajustement (gel ou baisse des salaires, réduc‑
tion des effectifs, recours au chômage partiel et 
réorganisations de l’activité) relèvent pour plus 
de la moitié d’entre eux du secteur de l’indus‑
trie. Relativement à l’ensemble des établisse‑
ments, ils se distinguent par le peu d’emprise 
dont ils disposent sur leurs conditions de mar‑
ché (marché international, faible part de mar‑
ché, marges de manœuvre réduites pour fixer 
leur prix, prévision difficile de l’évolution de 
leur activité). Ils font également face à une 
demande particulièrement déprimée : près d’un 
quart d’entre eux déclarent une forte décrois‑
sance de leur activité sur la période (contre 7 % 
dans l’ensemble). Et leur rentabilité est moins 
fréquemment supérieure à celle de leurs concur‑
rents. Les relations sociales, bien qu’elles soient 
marquées par une forte présence syndicale et un 
dialogue social relativement développé, n’ont 
pas d’effet significatif toutes autres caractéris‑
tiques égales par ailleurs.

En ce qui concerne les leviers de flexibilité, ces 
établissements se caractérisent par un faible 
recours à la flexibilité numérique, que ce soit 
à travers les contrats courts ou le temps partiel. 
De fait, comme le montrent les données des 
DADS, la baisse des contrats courts n’explique 
qu’une part relativement faible des réductions 
d’effectifs au sein de cette classe. Ces établis‑
sements font en revanche plus fréquemment 
appel à la polyvalence des salariés (57 % des 
établissements de cette classe contre 45 % dans 
l’ensemble), qui permet de réallouer les tâches 
suivant les besoins de l’activité. On peut voir 
dans cette flexibilité fonctionnelle une condition 
propice aux fréquentes réorganisations de l’acti‑
vité typiques de cette classe, qu’elles prennent 
la forme d’un rapatriement d’activités sous‑trai‑
tées (pour 27 % d’entre eux contre 8 % dans 
l’ensemble) ou d’un recentrage sur le cœur de 
métier (pour 36 % d’entre eux contre 13 % dans 
l’ensemble). La polyvalence des salariés a éga‑
lement pu faciliter les réductions d’effectif qui 
accompagnent ces ajustements internes en per‑
mettant le redéploiement des effectifs restants. 
En revanche, le recours à du travail externe via 
l’intérim ou la sous‑traitance, très présent dans 
cette classe à dominante industrielle, n’appa‑
rait pas avoir un effet en soi. Si l’interprétation 
de ce résultat doit rester prudente, puisque ce 
recours est observé en 2010, on peut à tout le 

moins en conclure qu’il ne rend ni plus ni moins 
probables les ajustements combinés typiques 
de cette classe ; en particulier, il n’apparaît pas 
empêcher les baisses d’effectif salarié2. Enfin, la 
politique de gel ou de baisse des salaires typique 
de cette classe est associée à un recours fréquent 
à des pratiques de flexibilisation des rémunéra‑
tions. Néanmoins, l’effet n’est significatif que 
pour les salariés non‑cadres. 

Les rapports de dépendance économique et 
financière ressortent également de façon signi‑
ficative : près de la moitié des établissements 
de cette classe appartiennent à une entreprise 
rattachée à un groupe (le plus souvent non coté) 
et 40 % sont des sous‑traitants, dont la plupart 
pour une majeure partie de leur activité. Ils 
sont plus fréquemment qu’en moyenne détenus 
majoritairement par des entreprises ou des orga‑
nismes financiers étrangers, ou des familles, 
mais seul le fait d’avoir des capitaux étrangers 
ressort significativement. Cet effet conjoint de 
la filialisation et de la présence majoritaire de 
capitaux étrangers peut signifier, comme le sug‑
gèrent Cabannes et al. (2013), l’existence de 
stratégies d’arbitrage au sein de groupe implan‑
tés sur différents territoires. Il se peut aussi que 
l’éloignement des détenteurs du capital rendent 
ces entreprises moins sensibles à la recherche 
d’une acceptabilité sociale de leurs décisions 
(Pfeffer, 2007, p. 126).

Les établissements rattachés à la classe typique 
des restructurations accompagnées d’une 
modération salariale (réduction d’effectif, 
réorganisation de l’activité et modération des 
salaires) sont, relativement à l’ensemble de 
l’échantillon, plus fréquemment de création 
ancienne et de grande taille. La présence syn‑
dicale y est marquée et s’accompagne d’un 
dialogue social nourri. Leurs conditions de 
marché, bien que difficiles, apparaissent moins 
tendues que dans la classe précédente. Parmi 
les indicateurs retenus, seules leur faible marge 
de manœuvre sur les prix et la décroissance de 
leur volume d’activité sur la période observée 
ressortent significativement. Ils souffrent égale‑
ment plus fréquemment d’un niveau de rentabi‑
lité inférieur à leurs concurrents. 

2. Ce résultat peut être lié à l’usage structurel qui est fait des formes 
flexibles de mobilisation du travail. C’est ce que suggèrent les résultats de 
Argouarch’ & Debauche (2010) qui étudient les effets, sur données fran‑
çaises, de l’intérim sur l’ajustement de l’emploi. Ils montrent en effet qu’en 
cas de choc d’activité, l’intérim absorbe une large part des fluctuations de 
l’activité les premiers mois suivant le choc, puis progressivement, l’emploi 
hors intérim s’ajuste lui aussi, de sorte que, deux ans après le choc, la 
répartition de l’ajustement entre l’intérim et l’emploi hors intérim est proche 
des parts respectives de chaque forme d’emploi avant le choc.
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Tableau 3
Caractérisation des profils d’établissement (estimation d’un modèle logit multinomial)

« Toutes les modalités 
d'ajustement » vs 

« stabilité ou hausse 
des effectifs »

« Restructurations avec 
modération salariale » vs 

« stabilité ou hausse  
des effectifs »

« Ajustements à dom‑
inante salariale » vs 
« stabilité ou hausse 

des effectifs »
Constante ‑ 5.30 *** ‑ 3.49 *** ‑ 2.76 ***
Secteur d’activité       
  Industrie 1.56 *** 0.20  0.74 ***
  Construction ‑ 0.34  ‑ 0.10  ‑ 0.01  
  Commerce ref  ref  ref  
  Transport ‑ 0.08  0.04  0.12  
  Enseignement, santé, social, culture 0.81 * ‑ 0.47 * 0.34  
  Autres services 0.63 * 0.05  0.24  
Taille d’établissement       
  Moins de 20 salariés ref  ref  ref  
  De 20 à 49 salariés ‑ 0.10  0.26  ‑ 0.27  
  De 50 à 199 salariés ‑ 0.29  0.05  ‑ 0.56 **
  200 salariés et plus 0.35  0.41 * ‑ 0.37  
Âge de l’établissement : 50 ans ou plus 0.26  0.42 *** 0.14  
Conditions de marché et santé économique
Évolution de l'activité sur 2008‑2010       
  Stable ref  ref  ref  
  Décroissante 1.42 *** 1.09 *** 0.90 ***
  Fortement décroissante 2.67 *** 1.51 *** 1.42 ***
Difficulté à prévoir l'évolution de l'activité 0.69 *** 0.15  0.59 ***
Ouverture du marché 0.69 *** ‑ 0.08  0.09  
Marge de manœuvre pour prix ‑ 0.34 * ‑ 0.23 * 0.25  
Rentabilité par rapport à la concurrence       
  Inférieure 0.14  0.41 *** 0.33  
  Équivalente ref  ref  ref  
  Supérieure ‑ 0.57 ** 0.01  0.04  
Nature des relations sociales
Présence de délégué(s) syndical(aux) dans l'établissement 0.27  0.46 *** 0.18  
Présence de négociations       
  Absence ou faible ‑ 0.31  ‑ 0.71 *** ‑ 0.46 *
  Modérée ref  ref  ref  
  Forte 0.26  0.10  ‑ 0.51 ***
Outils de flexibilité et caractéristiques de la main‑d’œuvre   
Plus de 10 % de salariés à temps partiel (DADS 2009) ‑ 0.45 ** 0.10  ‑ 0.22  
Plus de 8% de salariés en CDL (DADS 2008) ‑ 0.44 ** 0.11  ‑ 0.02  
Polyvalence des salariés 0.49 *** 0.21 * ‑ 0.06  
Flexibilisation salariale pour les cadres 0.26  0.30 ** ‑ 0.02  
Flexibilisation salariale pour les non cadres 0.86 *** 0.13  0.79 ***
Critères pour revaloriser les salaires       
  Résultats financiers 0.92 *** 0.50 *** 0.57 ***
  Recommandations de branche ‑ 0.41 ** ‑ 0.45 *** ‑ 0.45 **
Proportion de cadres et professions intermédiaires (DADS 2008)       
  0 à 15 % ‑ 0.24  0.07  ‑ 0.09  
  15 à 50 % ref  ref  ref  
  plus de 40 % ‑ 0.11  0.46 *** ‑ 0.17  
Dépenses de formation       
  Moins de 1,5 % 0.11  0.06  ‑ 0.29  
  De 1,5% à 3 % ref  ref  ref  
  Plus de 3 % 0.10  0.25 * ‑ 0.31  
  Manquant 0.17  ‑ 0.12  0.02  
Rapports de dépendance économique et financière     
Appartenance à un groupe       
  Groupe coté 0.13  0.61 *** 0.05  
  Groupe non coté 0.38 * 0.45 *** 0.04  
  N’appartient pas à un groupe ref  ref  ref  
Principale catégorie d'actionnaires       
  Entreprises ou organismes étrangers 0.96 ** 0.47 * 0.71 *
  Entreprises ou organismes français 0.21  0.11  0.07  
  Famille 0.56  0.29  0.50 *
  Salariés, État ou autres 0.27  0.00  0.40  
  Pas d'actionnaire ref  ref  ref  
Établissement preneur d'ordres       
  Oui pour + de 50 % de l'activité 0.44 ** 0.00  ‑ 0.28  
  Oui pour ‑ de 50 % de l'activité ‑ 0.05  0.55 *** 0.22  
  Non ref  ref  ref  
Objectif prioritaire fixé       
  la rentabilité 0.19  0.28 ** ‑ 0.11  
  les coûts salariaux 0.72 * 0.62 ** ‑ 0.22  
  la qualité ‑ 0.87 *** ‑ 0.32 * ‑ 0.31  
Nombre d'établissements dans la classe étudiée 312 496 214
Nombre d’établissements dans la classe de référence 1 350 1 350 1 350

Note : résultats de l’estimation d’un modèle logit multinomial où la probabilité d’appartenir à une classe d’ajustement est estimée relativement 
à l’appartenance aux classes « stabilité des effectifs » ou « hausse des effectifs » (prises globalement comme référence). Parmi les outils de 
flexibilisation, le recours à l’intérim et le recours à la sous‑traitance ne sont jamais significatifs et ont donc été retirés de la spécification finale 
présentée ici. Les coefficients estimés sont reportés avec *, **, *** correspondant à un seuil de significativité respectivement de 10 %, 5 %, 1 %.
Sauf mention contraire, les variables sont issues de l’enquête REPONSE 2010‑2011 et portent sur l’année 2010.
Champ : établissements de 11 salariés ou plus du secteur marchand non agricole, déclarant une activité stable ou décroissante entre 2008 et 2010.
Source : Dares, enquête REPONSE 2010‑2011, volet « représentant de la direction », Sinapse et DADS 2008‑2009
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En termes de leviers de flexibilité, le profil de 
ces établissements est proche du précédent 
avec, néanmoins, une différence intéressante. 
Pour cette classe, typique non pas de baisses 
ou gels des salaires mais d’une simple modéra‑
tion salariale, seul le recours à la flexibilisation 
des rémunérations des salariés cadres est surre‑
présenté et significatif. Ces établissements se 
distinguent par ailleurs par une main d’œuvre 
plus fréquemment qualifiée et des dépenses de 
formation importantes. Tout comme les établis‑
sements de la précédente classe, ils apparaissent 
singulièrement dépendants que ce soit écono‑
miquement ou financièrement. Un tiers d’entre 
eux sont des preneurs d’ordres, bien que moins 
dépendants de la sous‑traitance que les éta‑
blissements de la classe précédente. La moitié 
d’entre eux sont rattachés à un groupe, coté ou 
non en bourse, mais ici la cotation du groupe 
ressort de façon significative. C’est de fait dans 
cette classe que l’on trouve la plus forte propor‑
tion d’établissements rattachés à des entreprises 
cotées (19 % contre 13 % dans l’ensemble). 
Outre des objectifs en termes de coûts salariaux, 
ils sont aussi fréquemment soumis à des indica‑
teurs de rentabilité.

Ces résultats rejoignent en partie ceux d’autres 
travaux examinant l’impact de la cotation sur les 
modes de gestion de la main d’œuvre. Conway 
et al. (2008) et Perraudin et al. (2008a) montrent, 
à partir des données de l’enquête REPONSE 
2004‑2005, que la cotation est associée tout à 
la fois à l’emploi d’une main d’œuvre qualifiée 
bénéficiant de dépenses de formation élevées, 
et au recours à des formes flexibles de rému‑
nération et d’externalisation du travail (intérim 
et sous‑traitance) permettant une flexibilité des 
coûts d’exploitation qui sécurise le résultat net. 
La cotation n’apparaît pas, pour autant, associée 
à des politiques de rétention de la main d’œuvre 
en cas de forte baisse de l’activité, comme le 
mettent en évidence Reynaud (2012) et Deroyon 
et Romans (2014).

La combinaison d’ajustements typique de cette 
deuxième classe peut s’interpréter comme le 
fruit d’une stratégie défensive, dans un contexte 
particulièrement dégradé, visant tout à la fois à 
préserver les marges via des réductions d’effec‑
tif (qui, comme le montrent les DADS, touchent 
pour une large part la main d’œuvre permanente 
et qualifiée), accompagnées d’une restriction 
du périmètre d’activité (49 % ont supprimé 
des fonctions et 38 % ont recentré leur activité 
sur leur métier spécifique), tout en préservant 
la motivation des salariés restants par une poli‑
tique de modération salariale plutôt qu’une 

baisse ou un gel des rémunérations. La présence 
syndicale, relativement développée dans cette 
classe, semble avoir davantage accompagné 
qu’empêché ces ajustements.

Les établissements rattachés à la classe typique 
des ajustements à dominante salariale (gel 
ou baisse des salaires et, dans une moindre 
mesure, chômage partiel et baisse des effec‑
tifs) présentent un profil moins net que les deux 
précédents. Peu de caractéristiques s’avèrent 
significatives toutes choses égales par ailleurs. 
Comme dans le premier profil, les établisse‑
ments se singularisent par leur appartenance 
plus fréquente au secteur de l’industrie, bien 
que dans une moindre proportion (28 % contre 
59 %). Comme dans le deuxième profil, un effet 
taille apparaît mais joue ici en sens inverse, 
puisque cette classe concentre la plus forte pro‑
portion de petits établissements (54 % ont moins 
de 20 salariés contre 43 % dans l’ensemble). 
Cette caractéristique peut expliquer la présence 
d’un dialogue social d’intensité plutôt modérée. 
Si ces établissements sont relativement moins 
exposés à la pression concurrentielle, cet effet 
n’apparaît pas significatif. Leurs conditions de 
marché se caractérisent ainsi avant tout par une 
activité dégradée (60 % ont un volume d’acti‑
vité décroissant ou fortement décroissant contre 
41  % dans l’ensemble) et difficilement prévi‑
sible (26 % contre 20 % dans l’ensemble). 

L’usage des outils de flexibilité organisationnelle 
y est moins répandu que dans les classes précé‑
dentes. Seules la soumission des revalorisations 
salariales aux résultats financiers de l’entreprise 
et la flexibilisation des rémunérations pour le 
personnel non‑cadre caractérisent ce profil. On 
notera que ces éléments sont associés là‑encore 
à une pratique de baisse ou de gel des salaires. 
L’existence d’une palette restreinte de leviers de 
flexibilité, en lien avec leur petite taille fréquente 
(Bunel, 2008), peut expliquer que ces établis‑
sements concentrent leur action sur les salaires. 
Ce résultat est à rapprocher de celui obtenu par 
Lai et al. (2016), sur données anglaises (enquête 
WERS), soulignant que, comparativement aux 
grandes entreprises, les petites et moyennes entre‑
prises ont, toutes choses égales par ailleurs, plus 
de risques d’avoir été affectées par la crise et d’y 
avoir répondu par des ajustements sur les rémuné‑
rations, sous forme de gel ou de baisse, plutôt que 
par une réduction des effectifs ou des heures tra‑
vaillées ou encore une réorganisation du travail. 
Selon ces auteurs, les PME disposeraient d’une 
plus grande latitude dans la fixation des rémuné‑
rations du fait de pratiques moins formalisées et 
de relations sociales moins institutionnalisées ; 
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elles pourraient également être plus contraintes à 
ces ajustements sur les rémunérations qui, du fait 
de leur peu de marge en termes de compression 
de l’emploi et de la moindre présence d’autres 
leviers de flexibilité, seraient une question de sur‑
vie (Lai et al., 2016, p. 126). L’analyse descriptive 
permet de pointer un autre élément d’interpréta‑
tion : si, dans l’ensemble, ces établissements ont 
peu recours à la négociation sur la période obser‑
vée, ils sont en revanche les plus nombreux à avoir 
négocié sur le temps de travail. Cet élément peut 
laisser supposer qu’une partie des ajustements 
opérés par ces établissements ait pu porter sur les 
heures travaillées en complément du recours au 
dispositif de chômage partiel.

Enfin, relativement aux établissements des deux 
précédentes classes, ils apparaissent moins 
contraints par une dépendance économique ou 
financière. De fait, l’origine du capital est plus 
souvent familiale et ils sont plus souvent indé‑
pendants et peu concernés par les relations de 
sous‑traitance. On constate néanmoins que la 
présence de capitaux étrangers favorise l’appar‑
tenance à ce profil d’ajustement, comme c’était 
le cas pour les deux précédents.

Quelles logiques sous‑jacentes ?

La mise en regard de ces trois profils d’établis‑
sement permet d’apprécier l’effet propre de leur 
organisation interne et de leur environnement 
sur les modes d’ajustements adoptés. 

L’effet du contexte économique (conditions de 
marché et santé économique des établissements) 
va dans le sens attendu. Les ajustements opé‑
rés par les établissements apparaissent très liés 
à l’ampleur du choc d’activité subi, ainsi qu’à 
l’incertitude qu’il génère. La surreprésentation 
de l’industrie dans le premier et le troisième pro‑
fils (ajustements associant toutes les modalités et 
ajustements à dominante salariale) peut s’inter‑
préter comme l’effet d’anticipations sur le carac‑
tère durable de la crise, ce secteur connaissant des 
difficultés structurelles que la crise ne fait qu’ac‑
centuer. Ces anticipations seraient donc associées 
à des ajustements incluant un gel ou une baisse 
des salaires (point commun entre les deux pro‑
fils). Le faible niveau de rentabilité et l’intensité 
de la concurrence caractérisent pour leur part les 
profils qui concentrent les diminutions d’effectif 
(premier et deuxième profils). Les établissements 
disposant d’un faible pouvoir de marché, notam‑
ment du fait de leur intervention sur des marchés 
internationaux, connaissent bien des ajustements 
plus intenses sur les coûts salariaux.

L’effet de l’institutionnalisation des relations 
sociales confirme les résultats de Deroyon et 
Romans (2014) et Amossé et al. (2016), obtenus 
sur la même enquête. La présence syndicale et 
l’intensité du dialogue social sont soit associées 
positivement aux ajustements, soit sans effet 
significatif. La présence syndicale caractérise 
plus spécifiquement le profil typique des restruc‑
turations avec modération salariale, ce qui laisse 
supposer que si cette présence a pu avoir une 
action sur les salaires, cette action a été modeste : 
elle est associée à la modération salariale, sans 
entraver le gel ou la baisse des salaires. 

Moins attendue, l’influence de la flexibilité 
organisationnelle sur les modes d’ajustement 
à la crise va à l’encontre des prédictions du 
modèle d’Atkinson et Meager (1986)3. Tout 
d’abord, le recours à une main d’œuvre externe 
(via l’intérim ou la sous‑traitance), propre aux 
« stratégies de distanciation », est non signi‑
ficatif toutes choses égales par ailleurs4. Si ce 
recours a éventuellement pu limiter l’ampleur 
des ajustements supportés par le cœur de main 
d’œuvre, il n’a pas réduit la probabilité d’une 
baisse de l’effectif salarié comme attendu théo‑
riquement. Au contraire, l’analyse descriptive 
indique que les établissements ayant le plus 
recours à l’externalisation sont surreprésentés 
dans les deux classes ayant centré leurs ajuste‑
ments sur les effectifs (premier et deuxième pro‑
fils), mais cet effet disparaît une fois le contexte 
de l’établissement pris en compte. 

Ensuite, la « flexibilité numérique » (CDL ou 
temps partiel) est associée négativement à une 
pratique d’ajustement combinant tous les leviers 
sans avoir d’effet significatif sur les deux autres 
types de pratique. L’analyse descriptive révèle 
que ce sont dans les deux classes d’établisse‑
ments typiques d’absence ou de faible ajuste‑
ment sur l’effectif (choisies comme situation de 
référence) que l’on trouve l’usage le plus inten‑
sif de ces deux formes flexibles d’emploi et que, 

3. Rappelons que les résultats obtenus doivent être interprétés avec 
prudence, puisque le recours à ces pratiques organisationnelles n’est 
connu dans REPONSE que pour  la fin de  la période observée et qu’on 
ne peut exclure que ce recours ait pu croître ou diminuer en réponse 
à la crise. Le problème se pose tout particulièrement dans le cas de la 
flexibilité  numérique,  puisque  les  contrats  à  durée  limitée  (CDL)  sont 
comptabilisés au sein de l’effectif total dont on essaie d’expliquer les 
variations. L’exploitation des DADS  permet  de  lever  cette  difficulté,  en 
renseignant l’usage des CDL (en proportion de l’effectif salarié) en début 
de période (2008) et celui du temps partiel en milieu de période (2009). 
Pour les autres pratiques organisationnelles, l’indicateur mobilisé repère 
leur présence au sein des établissements dans une phase de reflux de la 
crise (marquée par le rebond de l’intérim). Si l’intensité du recours à ces 
pratiques a certainement varié avec la crise, on peut supposer que leur 
existence même dans l’établissement est plus stable.
4. Les variables relatives au recours à l’intérim et au fait d’être donneur 
d’ordres ressortant non significatives, elles ont été retirées de l’estimation 
finale du logit multinomial et n’apparaissent donc pas dans le tableau 3.
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dans les classes caractéristiques des ajustements 
sur l’effectif, les contrats courts ne contribuent 
qu’en partie à la baisse des effectifs. Au total, 
l’usage de CDL ne rend donc pas plus probables 
les ajustements portant sur l’effectif total.

Enfin, le recours à la flexibilisation des rémuné‑
rations et à la flexibilité fonctionnelle se révèle, 
pour leur part, significatif, mais les effets ne 
sont pas davantage en ligne avec les prédictions 
du modèle de la firme flexible. Dans le cas des 
rémunérations, leur flexibilisation est bien asso‑
ciée à des ajustements sur les salaires (politiques 
salariales restrictives), mais l’effet diffère selon 
qu’elle s’applique aux cadres ou au non cadres. 
La flexibilisation des rémunérations du person‑
nel non‑cadre est en effet associée aux profils 
typiques d’ajustements impliquant un gel ou 
une baisse des salaires (premier et troisième pro‑
fils), quand la flexibilisation des rémunérations 
cadres favorise la modération salariale (deu‑
xième profil). Cette distinction renvoie à l’usage 
différencié qui peut être fait de ces outils selon 
la catégorie de salariés concernés. Comme l’ont 
montré des travaux sur les précédentes éditions 
de l’enquête REPONSE (Barreau & Brochard, 
2003 ; Brochard, 2008), si l’usage d’éléments 
de rémunération réversibles et individualisés 
participent d’une politique incitative pour les 
salariés cadres, il relève plutôt d’une volonté 
de flexibiliser la masse salariale dans le cas des 
salariés non cadres. La flexibilité fonctionnelle, 
repérée à travers la polyvalence des salariés, 
elle apparaît favoriser comme attendu les réor‑
ganisations de l’activité productive (premier et 
deuxième profils), mais elle est aussi associée 
à des réductions d’effectif, et cela même quand 
les dépenses de formation sont importantes, 
comme dans le deuxième profil, où la main 
d’œuvre qualifiée et permanente a largement 
contribué aux suppressions d’emplois. On peut 
alors supposer que la polyvalence, en autorisant 
le redéploiement de la main d’œuvre restante, 
joue ici comme un levier de réduction des effec‑
tifs, plus qu’elle ne concoure globalement à la 
rétention d’une main d’œuvre stabilisée.

Les rapports de dépendance économique et 
financière, liés à la structure de gouvernance 
de l’établissement ou à son statut de preneur 
d’ordres, ont un effet propre et non ambigu. Le 
fait d’être détenu principalement par des inves‑
tisseurs étrangers, comme le fait d’être une 
filiale de groupe (coté ou non), ou encore l’inser‑
tion dans une chaîne de sous‑traitance affectent 
significativement les ajustements opérés par les 
établissements. Plus précisément, si la présence 
majoritaire d’investisseurs étrangers dans le 

capital de l’établissement caractérise l’ensemble 
des profils associés aux différentes pratiques 
d’ajustement (plutôt qu’à celui des classes ayant 
peu ou pas connu d’ajustements), le rattachement 
à un groupe est associé plus spécifiquement aux 
pratiques incluant des réductions d’effectif (pre‑
mier et deuxième profils), confirmant un résultat 
bien établi dans la littérature. L’effet de la cota‑
tion du groupe ne ressort significativement que 
pour le deuxième profil, soit celui typique des 
restructurations accompagnées d’une modéra‑
tion salariale, ce qui peut s’interpréter comme 
le signe d’une volonté de maintenir les incita‑
tions financières pour une main d’œuvre plus 
fréquemment qualifiée dont la rémunération 
est basée sur la performance (Conway et al., 
2008). En ce qui concerne l’incidence du sta‑
tut de preneurs d’ordres, caractéristique du 
premier et deuxième profils, l’importance de 
la dépendance à cette activité de sous‑traitance 
se révèle déterminante : les preneurs d’ordres 
les plus dépendants sont également ceux ayant 
opérés les ajustements les plus sévères (premier 
profil). Réciproquement, les établissements les 
moins dépendants de ces acteurs extérieurs (tête 
de groupe, marché boursier, donneur d’ordre) 
apparaissent moins touchés par les suppressions 
d’emploi et favoriser des pratiques d’ajustement 
à dominante salariale.

*  *
*

Appréhendées à l’échelle de l’établissement, 
les réponses à la crise apparaissent plus hétéro‑
gènes que ce que laisse entrevoir l’analyse des 
données agrégées, à la fois dans leurs modalités 
et dans leur logique sous‑jacente. Les ajuste‑
ments sur les effectifs, les heures travaillées et 
les rémunérations se révèlent plus complémen‑
taires que substituables et, au‑delà du contexte 
économique et social, ces ajustements varient 
selon les pratiques de flexibilisation de la main 
d’œuvre au sein de l’établissement et ses liens 
de dépendance économique et financière. Sur le 
plan analytique, ces résultats offrent deux prin‑
cipaux enseignements. 

D’abord, ils mettent en question la thèse d’une 
segmentation des effets de la crise entre un 
« cœur » de salariés protégés, et une « périphé‑
rie » précaire absorbant l’essentiel des ajuste‑
ments. Ils suggèrent plutôt, dans la lignée des 
travaux opérant une lecture critique du modèle 
de la firme flexible d’Atkinson et Meager 
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(1986), l’existence d’une segmentation des pra‑
tiques de gestion du personnel au sein même du 
« cœur » de main d’œuvre (pour une revue de la 
littérature, cf. Kalleberg, 2001).

Ensuite, ces résultats accréditent la thèse d’un 
« brouillage » des frontières de l’entreprise 
(Grimshaw & Rubery, 2005), invitant à mieux 
tenir compte des liens de dépendance économique 

et financière dans la compréhension des pratiques 
de gestion de la main d’œuvre des établisse‑
ments. Ils offrent une illustration supplémentaire 
des contraintes induites par une structure de gou‑
vernance ou des relations de sous‑traitance qui 
affaiblissent les marges de manœuvre des entre‑
prises dont l’activité est orientée ou commandée 
par des acteurs extérieurs (Sacchetti & Sugden, 
2003 ; Perraudin et al., 2014). 
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